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ASSEMBLÉE NATIONALE
11 décembre 2014 

PLF POUR 2015 - (N° 2438) 

Adopté

AMENDEMENT N o CF98

présenté par
Mme Rabault, rapporteure générale

----------

ARTICLE 18

Rédiger ainsi l'article suivant : 

« I. – L’article 1604 du code général des impôts est ainsi modifié :

« 1° Le I est ainsi modifié :

« a) Au premier alinéa, les mots : « chambres d’agriculture » sont remplacés par les mots : 
« établissements du réseau défini à l’article L. 510-1 du code rural et de la pêche maritime » ;

« b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le montant des taxes que les chambres d’agriculture sont autorisées à percevoir est, nonobstant 
toute clause ou disposition contraire, remboursé pour moitié au propriétaire par le locataire fermier 
ou métayer. » ;

« 2° Le II est remplacé par des II et III ainsi rédigés :

« II. – Les chambres d’agriculture arrêtent, chaque année, le produit de la taxe mentionnée au I du 
présent article. Le ministre chargé de l’agriculture notifie préalablement à chaque chambre 
d’agriculture, sur la base d’un tableau de répartition établi après avis de l’Assemblée permanente 
des chambres d’agriculture, le montant maximal de la taxe qu’elle peut inscrire à son budget, 
compte tenu du plafond mentionné au même I et de sa situation financière. Pour chaque chambre 
d’agriculture, l’augmentation de la taxe additionnelle autorisée au titre d’une année ramenée au 
montant de la taxe additionnelle perçue l’année précédente ne peut être supérieure à un taux de 3 %. 
Le produit à recouvrer au profit de chaque chambre d’agriculture départementale ou de région est 
transmis aux services fiscaux par l’autorité de l’État chargée de la tutelle de la chambre, dans les 
conditions prévues au premier alinéa du I de l’article 1639 A. À défaut, les impositions peuvent être 
recouvrées dans les conditions prévues au III du même article 1639 A.

« III. – Une part du produit de la taxe est reversée par les chambres départementales d’agriculture 
aux chambres régionales d’agriculture à hauteur de 10 % minimum de la recette fiscale totale 
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régionale, déduction faite des versements mentionnés aux articles L. 251-1 et L. 321-13 du code 
forestier.

« Une part du produit de la taxe, selon un taux fixé par décret dans la limite de 5 %, est reversée par 
chaque établissement du réseau à un fonds national de solidarité et de péréquation constitué au sein 
du budget de l’Assemblée permanente des chambres d’agriculture et géré par celle-ci dans des 
conditions définies par décret. Ce fonds est destiné à fournir aux chambres d’agriculture une 
ressource collective pour la mise en œuvre de la péréquation, des orientations et des modernisations 
décidées par son assemblée générale. »

« II. – Les cinq derniers alinéas de l’article L. 514-1 du code rural et de la pêche maritime sont 
supprimés.

« II. bis – À l’article 107 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, les 
mots : « à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 514-1 du code rural et de la pêche maritime, le taux 
maximal d'augmentation du produit de la taxe mentionnée au I de l'article 1604 du code général des 
impôts » sont remplacés par les mots : « au II de l’article 1604 du code général des impôts, le taux 
maximal d'augmentation du produit de la taxe mentionnée au I du même article ».

« III. – Pour 2015 :

« 1° Par dérogation au II de l’article 1604 du code général des impôts, dans sa rédaction résultant du 
I du présent article, le montant de la taxe notifié aux chambres d’agriculture au titre de ces 
dispositions est égal à 94,65 % du montant de la taxe notifié pour 2014.

« Toutefois, pour les chambres d’agriculture de Guadeloupe, de Martinique, de La Réunion et la 
chambre de l’agriculture, de la pêche et de l’aquaculture de Mayotte, ce montant est égal à 100 % 
du montant de la taxe notifié pour 2014. Pour la chambre d’agriculture de Guyane, il est fait 
application de l’article 107 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 ;

« 2° Par dérogation au second alinéa du III de l’article 1604 du code général des impôts, dans sa 
rédaction résultant du I du présent article, chaque chambre départementale, interdépartementale, de 
région, régionale et interrégionale prélève sur son fonds de roulement et reverse au fonds mentionné 
au même alinéa une somme égale à 100 % de la part de son fonds de roulement excédant quatre-
vingt-dix jours de fonctionnement.

« Pour l’application du premier alinéa du présent 2°, le fonds de roulement est celui constaté au 
31 décembre 2013, déduction faite des besoins de financement sur fonds propres votés et 
formellement validés par la tutelle avant le 1er juillet 2014, correspondant à des investissements. Le 
fonds de roulement est défini, pour chaque chambre d’agriculture, par différence entre les 
ressources stables constituées des capitaux propres, des provisions pour risques et charges, des 
amortissements, des provisions pour dépréciation des actifs circulants et des dettes financières, à 
l’exclusion des concours bancaires courants et des soldes créditeurs des banques, et les emplois 
stables constitués par l’actif immobilisé brut. Les charges prises en compte pour ramener le fonds 
de roulement à une durée sont l’ensemble des charges, déduction faite des subventions en transit. La 
situation financière des chambres d’agriculture est prise en compte dans les décisions prises pour 
l’utilisation du fonds mentionné au second alinéa du III de l’article 1604 du code général des 
impôts.
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« Les deux premiers alinéas du présent 2° ne s’appliquent ni aux chambres d’agriculture de 
Guadeloupe, de Martinique, de La Réunion et de Guyane, ni à la chambre de l’agriculture, de la 
pêche et de l’aquaculture de Mayotte ;

« 3° Un prélèvement exceptionnel de 45 millions d’euros est opéré au profit du budget de l’État sur 
le fonds national de solidarité et de péréquation constitué au sein du budget de l’Assemblée 
permanente des chambres d’agriculture, mentionné au second alinéa du III de l’article 1604 du code 
général des impôts dans sa réaction résultant du I du présent article.

« Le recouvrement, le contentieux, les garanties et les sanctions relatifs à ce prélèvement sont régis 
par les règles applicables en matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de rétablir le texte voté par l’Assemblée nationale en première 
lecture sous réserve des modifications rédactionnelles et de coordination introduites par la 
commission des Finances du Sénat.


